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Exemples d'ICPE
 Usine / atelier

 Sphère de gaz

 Incinérateur

 Carrière

 Pressing

 Dépôt pétrole
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Définition
L. 511-1 : 

 « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, 
dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations 
exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit 
pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, 
soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique.

Les dispositions du présent titre sont également applicables aux 
exploitations de carrières au sens des articles L. 100-2 et L. 311-1 
du code minier. »


 G

én
ér

al
ité

s 
   

   
   

   
   

   
   

   
 



6

Définition
L. 511-1 :

ICPE =  

Toute installation …..
   … susceptible de nuire à l’environnement …

      … exploitée ou détenue …
              … par toute personne ….
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Définition

 Usines                               Établissements

 Ateliers

 Dépôts

 Chantiers

 Carrières
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Définition
Activité fixe ou à « poste fixe »
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Législation du transport
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….Exploitée ou détenue...

 L’exploitant de l’installation est le premier responsable 
de son fonctionnement

 Détenue : 

 L’arrêt de l’exploitation ne permet pas d’échapper à la 
loi

 Il n’est pas nécessaire d’être propriétaire de son 
activité ou du site
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Par toute personne
 Physique ou morale

 Individu, association, société

 Privée

 Publique 

 Collectivités locales (exemple installations de traitement de déchets)

 Hôpitaux et universités

 Installations de la défense nationale 
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Susceptible de nuire à 
l'environnement

 Intérêts protégés :

 commodité du voisinage, 

 la santé, la sécurité, la salubrité publiques

 l'agriculture 

 la protection de la nature, de l'environnement et des paysages,

 l'utilisation rationnelle de l'énergie, 

 la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique.
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3 régimes de base
  Déclaration

Régime de « liberté surveillée » pour les activités les moins 
polluantes ou dangereuses (environ 450 000 installations)

 Enregistrement

Régime d’autorisation simplifiée pour les activités polluantes ou 
dangereuses pouvant faire l’objet de prescriptions 
standardisées (1200 installations)

 Autorisation 

Permis d’exploiter, nécessitant le dépôt d’un dossier (études 
d’impact et de dangers), instruction et enquête publique, arrêté 
préfectoral assorti de prescriptions spéciales (42 000 
installations) 
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Les installations à risque majeur

  Seveso « seuil haut »

 Correspondent aux installations définies par les seuils hauts de 
l’annexe 1 de la directive Seveso II 96/82/CE du conseil du 9 décembre 
1996

 Installations classées « AS » dans la nomenclature des installations 
classée

  Seveso « seuil bas »

 Correspondent aux installations définies par les seuils bas de l’annexe 
1 de la directive Seveso II 96/82/CE du conseil du 9 décembre 1996

 Liste en annexe I de l’arrêté du 10 mai 2000

 A noter : 

réforme en 2015 → entrée en vigueur directive « Seveso 3 »
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Installations classées pour la 
protection de l'environnement

→ Classées dans une nomenclature
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Nomenclature
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PARTIE A : NOMENCLATURE PARTIE B : TGAP
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Exemple de rubrique
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N° Description et seuils R RA

2102 Porcs (établissements d’élevages, vente, 
transit, etc. de) en stabulation ou en plein 
air :

1) plus de 450 animaux-équivalents A 3

2) de 50 à 450 animaux-équivalents

 Nota:- Les porcs à l’engrais, jeunes femelles avant la 
première saillie et animaux en élevage 
démultiplication ou sélection comptent pour un 
animal-équivalent,- Les reproducteurs, truies (femelle 
saillie ou ayant mis bas) et verrats (mâles utilisés 
pour la reproduction) comptent pour trois animaux-
équivalents,- Les porcelets sevrés de moins de trente 
kilogrammes avant mise en engraissement ou 
sélection comptent pour 0,2 animal-équivalent

D

N° Description et seuils R RA

2102 Porcs (établissements d’élevages, vente, 
transit, etc. de) en stabulation ou en plein 
air :

1) plus de 450 animaux-équivalents A 3

2) de 50 à 450 animaux-équivalents

 Nota:- Les porcs à l’engrais, jeunes femelles avant la 
première saillie et animaux en élevage 
démultiplication ou sélection comptent pour un 
animal-équivalent,- Les reproducteurs, truies (femelle 
saillie ou ayant mis bas) et verrats (mâles utilisés 
pour la reproduction) comptent pour trois animaux-
équivalents,- Les porcelets sevrés de moins de trente 
kilogrammes avant mise en engraissement ou 
sélection comptent pour 0,2 animal-équivalent

D
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Exemple de rubrique
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N° Description et seuils R RA

1416 Hydrogène (stockage ou emploi de l')

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant :

La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation étant :
1. supérieure ou égale à 50 t AS 2

2. Supérieure ou égale à 1 t, mais 
inférieure à 50 t
3. Supérieure ou égale à 100 kg, mais 
inférieure à 1 t

A
D

2

N° Description et seuils R RA

1416 Hydrogène (stockage ou emploi de l')

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant :

La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation étant :
1. supérieure ou égale à 50 t AS 2

2. Supérieure ou égale à 1 t, mais 
inférieure à 50 t
3. Supérieure ou égale à 100 kg, mais 
inférieure à 1 t

A
D

2

3.2.2.
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Exemple de rubrique
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N° Description et seuils R RA

1416 Hydrogène (stockage ou emploi de l')

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant :

La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation étant :
1. supérieure ou égale à 50 t

supérieure ou égale à 5 t
AS
SB

2

2. Supérieure ou égale à 1 t, mais 
inférieure à 50 t
3. Supérieure ou égale à 100 kg, mais 
inférieure à 1 t

A

D

2

N° Description et seuils R RA

1416 Hydrogène (stockage ou emploi de l')

La quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant :

La quantité totale susceptible d’être 
présente dans l’installation étant :
1. supérieure ou égale à 50 t

supérieure ou égale à 5 t
AS
SB

2

2. Supérieure ou égale à 1 t, mais 
inférieure à 50 t
3. Supérieure ou égale à 100 kg, mais 
inférieure à 1 t

A

D

2

3.2.2.

*** Seuil fixé à l’annexe I de l’arrêté du 10 mai 2000

***
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Organisation
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 Art. L. 511-2 et R. 511-9 du code de l’environnement

 Nomenclature alphabétique (décret 20 mai 1953)

 47 Aluminium (Fabrication du sulfate d') et fabrication d'aluns

 70 Bains et boues provenant du dérochage des métaux (Traitement des) 
par l’acide nitrique

 187 Étamage des glaces (Ateliers d').

 195 Ferro silicium (Dépôts de)

 Nomenclature thématique (décret 7 juillet 1992)

1ère Partie : 
SUBSTANCESSUBSTANCES
Rubriques 1000

2ème Partie : 
ACTIVITESACTIVITES
Rubriques 2000
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Typologie rubriques
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Activités

 2100 : activités agricoles – animaux
 2200 : agro-alimentaire
 2300 : textiles, cuirs et peaux
 2400 : bois, papier, carton, imprimerie
 2500 : matériaux, minerais et métaux
 2600 : chimie, parachimie, 

caoutchouc
 2700 : déchets
 2900 : divers

Substances & Préparations

 1100 : toxiques
 1200 : comburantes
 1300 : explosibles
 1400 : inflammables 
 1500 : combustibles
 1600 : corrosives
 1700 : radioactives
 1800 : réaction au contact 

de l’eau
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Nouveautés

 Rubriques « 3000 » : rubriques IED (ex-IPPC)

 40 rubriques

 A venir : rubriques « 4000 » : rubriques Seveso 
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Champ d'application

 La nomenclature peut fixer des critères et 
seuils de classement ou de régime 
applicable 

 Quantité maximale de stockage ou d’emploi de 
substances dangereuses

 Capacité de production
 Puissance installée des machines fixes
 Quantité de produits entrant
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Les installations non-classées

 Installations répondant à la définition mais non 
classées :

 Installations non visées par la nomenclature
 Installations visées par la nomenclature, mais en-

dessous des seuils de classement
 Installations non classées mais présentant de 

graves dangers ou inconvénients : procédure 
exceptionnelle (article L. 514-4 du code de 
l’environnement)
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Les droits acquis

 Le principe des droits acquis ou « bénéfice de 
l'antériorité » :

 Article L. 513-1 du code de l’environnement 

« Les installations qui, après avoir été régulièrement mises en 
service, sont soumises, en vertu d'un décret relatif à la 
nomenclature des installations classées, à autorisation, à 
enregistrement ou à déclaration, peuvent continuer à fonctionner 
sans cette autorisation ou déclaration à la seule condition que 
l’exploitant se soit déjà fait connaître du préfet ou se fasse 
connaître de lui dans l’année suivant la publication du décret »
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Conditions du 
droit d'antériorité

 Seules les installations mises en service 
et dont la mise en service est régulière 
peuvent en bénéficier

 Déclaration d’existence à adresser au 
préfet (contenu fixé par l’art. R. 513-1 du 
code de l’environnement)
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 Demande de complément d’information
Dépôt de tout ou partie d’un dossier de déclaration, d’enregistrement 
ou d’autorisation

 Prescriptions de fonctionnement
Mais pas bouleversement de l’exploitation ou travaux sur le gros œuvre 
(article R. 513-2 du code de l’environnement)
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Absence de droit à polluer 
Pouvoirs du préfet
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Les 3 régimes des IC
Aperçu synthétique
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Composition du dossier
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D E A

 Demande d’autorisation
 Identité du demandeur
 Emplacement activité
 Description, nature, volume 

des activités et rubriques
 Capacités techniques et 

financières

 Compléments
 Trois plans
 Etude d’impact
 Etude de dangers
 Notice Hygiène & Sécurité
 Usage futur du site + avis 

sur usage

 Demande d’autorisation
 Identité du demandeur
 Emplacement activité
 Description, nature, volume 

des activités et rubriques
 Capacités techniques et 

financières

 Compléments
 Trois plans
 Compatibilité avec doc.  

d’urbanisme et schémas 
et programmes

 Justification du respect 
des prescriptions et 
mesures mises en oeuvre

 Usage futur du site + avis

 Declaration
 Identité du déclarant
 Emplacement activité
 Nature, volume des 

activités et rubriques

 Compléments
 Plan de situation + 

voisinage (100m)
 Plan de l’installation
 Description voisinage
 Traitement des rejets 

(notamment eau), 
déchets, dispositions 
en cas de sinistre
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Procédure administrative
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D E A

 Avis de l’AE
 Recevabilité IIC

 Enquête publique
 Avis services
 Avis communes

 Rapport et avis de 
l’inspection des IC

 Avis CODERST
 Avis demandeur

 Décision
 Arrêté de refus motivé
 Autorisation assortie de 

prescriptions

 Analyse préalable des 
incidences et renvoi 
éventuel en  procédure A

 Consultation du public
 Avis des communes

 Analyse par l’inspection 
 Renvoi en A
 Enregistrement sans 

prescription particulière
 Enregistrement avec 

prescriptions particulières

 Avis du CODERST (si 
prescriptions particulières)

 Décision
 Arrêté de refus motivé
 Arrêté enregistrement
 Arrêté d’enregistrement + 

prescriptions particulières
 silence = refus implicite

 Instruction purement 
administrative

 Pas d’intervention 
de l’inspection sauf 
exception

 Délivrance du 
récépissé de 
déclaration 
(compétence liée)
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Prescriptions 
de fonctionnement

D E A

Prescriptions générales

 Fixées par
 Arrêté 2 février 1998 ou 

arrêté par catégorie 
(exemple élevages)

 +  Arrêtés thématiques 
(exemple bruit, foudre)

Prescriptions spéciales

 Fixées systématiquement
par l’arrêté d’autorisation 

 Adaptables ensuite par 
arrêté préf. complémentaire

 + mise à jour du dossier

Prescriptions générales

 Fixées 
 par catégorie de E par un 

arrêté ministériel
 +  Arrêtés thématiques 

(exemple bruit, foudre)

Prescriptions spéciales

 Fixées si besoin par l’arrêté
préfectoral d’enregistrement

 Adaptables ensuite par arrêté
préf. complémentaire

 + mise à jour du dossier

Prescriptions générales

 Fixées
 par catégorie de D par 

un arrêté ministériel
 Par AM bruit 20-08-85

Prescriptions spéciales

 Fixées postérieurement 
à la mise en service, si 
besoin par arrêté préf. 

 Prescriptions 
supplémentaires 

 Dérogation à l’AM 
(exemple dérogations de 
distances des élevages)
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Autosurveillance
et contrôles

D E A

 Autosurveillance

 Imposée par l’AM de 
prescription générale

 Précisée et complétée par 
l’arrêté d’autorisation ou 
un APC

 Surveillance des 
émissions

 Suivi du milieu récepteur

 Résultats envoyés à
l’inspection après 
analyse par l’exploitant

 Autosurveillance

 Imposée par l’AM de 
prescription générale

 Surveillance des émissions
 Suivi du milieu récepteur

 Résultats envoyés à
l’inspection après 
analyse par l’exploitant

 Contrôle périodique

 que pour les DC
 par contrôleur agréé
 dans les 6 mois du 

démarrage puis tous les 
5 ans ou 10 ans

 L’inspection peut se 
faire communiquer les 
résultats du contrôle

 L’administration est 
informée des non 
conformités graves
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Les 3 régimes des IC
Aperçu détaillé
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La déclaration
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Régime déclaration
  Dépôt d’un dossier de déclaration en préfecture avant le 

début d’exploitation.

  Mise en service possible dès le dépôt du dossier.

  Le récépissé délivré par le préfet atteste de la 
complétude du dossier


 G

én
ér

al
ité

s 
   

   
   

   
   

   
   

   
 

D
éc

la
ra

tio
n



35

Instruction du dossier de 
déclaration

  Instruction limitée : vérification de la catégorie 
d’installation, complétude du dossier

  Si le dossier est complet et régulier : obligation du 
préfet de délivrer le récépissé (cas de compétence liée)

  Le préfet ne peut pas contrôler la conformité de la 
déclaration avec d’autres législations (urbanisme par 
exemple)
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Le contrôle périodique des 
activités déclarées
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N° Description et seuils R RA

1413 Gaz naturel ou biogaz, sous pression 
(installations de remplissage de réservoirs 
alimentant des moteurs, ou autres appareils, de 
véhicules ou engins de transports fonctionnant au 
gaz naturel ou biogaz et comportant des organes de 
sécurité), 

le débit total en sortie du système de 
compression étant :

1. Supérieure ou égale à 2000 m3/h ou si la 
masse totale de gaz contenu dans 
l’installation est supérieure à 10 t

A 1

2. Supérieure ou égale à 80 m3/h mais 
inférieures à 2000 m3/h, ou si la masse totale 
de gaz contenu dans l’installation est 
supérieure à 1 

DC

N° Description et seuils R RA

1413 Gaz naturel ou biogaz, sous pression 
(installations de remplissage de réservoirs 
alimentant des moteurs, ou autres appareils, de 
véhicules ou engins de transports fonctionnant au 
gaz naturel ou biogaz et comportant des organes de 
sécurité), 

le débit total en sortie du système de 
compression étant :

1. Supérieure ou égale à 2000 m3/h ou si la 
masse totale de gaz contenu dans 
l’installation est supérieure à 10 t

A 1

2. Supérieure ou égale à 80 m3/h mais 
inférieures à 2000 m3/h, ou si la masse totale 
de gaz contenu dans l’installation est 
supérieure à 1 

DC
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Le contrôle périodique des 
activités déclarées
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 Identifiées par la lettre C dans la nomenclature

 But : évaluer le degré de conformité de l’installation à la 
réglementation

 L’inspection n’est pas destinataire du rapport mais reçoit la liste des 
installations contrôlées

 Un rapport précisant la répartition des contrôles par rubriques ainsi 
que les non-conformités identifiées pour chaque prescription 
technique est adressé par l’organisme agréé chaque année au 
ministère

 Décret relatif au contrôle périodique : l’IIC est informée des non-
conformités majeures
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Enregistrement
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Dépôt du dossier en préfecture
<exploitant>

Dépôt du dossier en préfecture
<exploitant>

Étude impact
+Étude de 
dangers
+notice

<exploitant>

Étude impact
+Étude de 
dangers
+notice

<exploitant>

si zone sensible ou cumul d’impact 
ou sollicitation d’aménagement des 

prescriptions générales 
par l’exploitant

Étude impact
+Étude de 
dangers
+notice

<exploitant>

Étude impact
+Étude de 
dangers
+notice

<exploitant>

si zone sensible ou cumul d’impact 
ou sollicitation d’aménagement des 

prescriptions générales 
par l’exploitant

5 
 M

O
IS

  M
A
X

IM
U
M

Consultation 
du public en 
mairie et sur 

Internet
<préfecture>

Consultation 
du public en 
mairie et sur 

Internet
<préfecture>

Oui

Consultation 
des conseils 
municipaux
<maires>

Consultation 
des conseils 
municipaux
<maires>

Consultation 
du public en 
mairie et sur 

Internet
<préfecture>

Consultation 
du public en 
mairie et sur 

Internet
<préfecture>

Oui

Consultation 
des conseils 
municipaux
<maires>

Consultation 
des conseils 
municipaux
<maires>

Instruction du dossier
<inspection des installations 

classées>

Instruction du dossier
<inspection des installations 

classées>

2 semaines 
après fin 
consultation 
du public

Instruction du dossier
<inspection des installations 

classées>

Instruction du dossier
<inspection des installations 

classées>

2 semaines 
après fin 
consultation 
du public

Décision préfectoraleDécision préfectoraleDécision préfectoraleDécision préfectorale

Présentation 
au CODERST
Présentation 
au CODERST

si modification des 
prescriptions générales

Présentation 
au CODERST
Présentation 
au CODERST

si modification des 
prescriptions générales

Non

Dossier completDossier complet

Non

Dossier completDossier complet

4 semaines

2 semaines
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Objectifs
 Pour les installations présentant de graves dangers ou 

inconvénients, 

 établir des prescriptions spécifiques et adaptées à 
l'exploitation et au milieu d'implantation 

 afin de prévenir ces dangers et inconvénients (L. 512-1)
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Moyens
 Procédure encadrée

 Dossier descriptif, analytique et conclusif

 Enquête et avis auprès des personnes intéressées et 
des personnes compétentes

 Pouvoir d'édiction de prescriptions réglementaires
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Périmètre de la demande
 Installations à autorisation, enregistrement et déclaration

 Installations connexes classées ou non (R512-6 : « les études et 
documents prévus au présent article portent sur l'ensemble des 
installations ou équipements exploités ou projetés par le 
demandeur qui, par leur proximité ou leur connexité avec 
l'installation soumise à autorisation, sont de nature à en modifier les 
dangers ou inconvénients » )

 Rejets et prélèvements soumis à la Loi sur l'eau : L214-1 pris en 
compte dans l'étude d'impact et réglementés par l'arrêté ICPE
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Les différentes phases
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Examen de la 
recevabilité

Avis de l'autorité
environnementale

Enquête publique

Préparation 
CODERST ou 

CDNPS

Décision finale
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1 / Examen de recevabilité et 
avis de l'AE

 Examen de recevabilité effectué par l'inspection sur la base 
des articles R. 512-2 à R. 512-9 après, si nécessaire, avis 
des services régionaux DREAL risque, eau, biodiversité, air, 
etc... et éventuellement autres services de l’État

 Nécessité fréquente de faire compléter le dossier par 
l'exploitant

 Avis de l'AE élaboré par inspection et services régionaux 
DREAL, ainsi que ARS (éventuellement autres services de 
l’État) – sur dernière version du dossier identique à celle mise 
à enquête.


 A

ut
or

is
at

io
n 

   
   

   
   

   
   

   
 



45

2 / Enquête publique
 Désormais régie par le régime commun (R.123-1 et suivants) 

depuis décret 29/12/2011.

  Article R512-14 : 

« I.-L'enquête publique est régie par les dispositions du chapitre 3 
du titre II du livre Ier et sous réserve des dispositions du présent 
article. » 
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Organisation de l'enquête
Spécificités ICPE 

 Saisine du TA par préfet dans le mois suivant recevabilité – 
simultanément : saisine de l'AE

 Rayon d'enquête : communes concernées par « risques et 
inconvénients », a minima : communes du rayon d'enquête.

 Publication des résumés non technique (EI + EDD) sur site internet 
préfecture

 Possibilité de disjoindre certains éléments confidentiels du dossier 
(secrets de fabrication ou risque malversation santé, sécurité et 
salubrité)
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Composition du dossier
Spécificités ICPE 

 Étude d'impact conforme au régime commun (R. 122-1 et suivants) 
+ spécificités du dossier : R. 512-2 à R. 512-9

 Tableau de classement des activités dans la nomenclature

 Capacités techniques et financières ( ≠ garanties financières)

 Justificatifs dépôt PC + autorisation défrichement si nécessaires
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Composition du dossier
Spécificités ICPE 

 Cartes et plans (1/25000, 1/2500, 1/200) – R. 512-6

 Notice hygiène et sécurité du personnel

 Si site nouveau : avis du maire + propriétaire
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Composition de l'étude d'impact
Spécificités ICPE 

 Basée sur R. 122-5 et spécificités R. 512-8

 + analyse des effets complétée par : « origine, la nature et la 
gravité des pollutions de l'air, de l'eau et des sols, les effets sur le 
climat, le volume et le caractère polluant des déchets, le niveau 
acoustique des appareils qui seront employés ainsi que les 
vibrations qu'ils peuvent provoquer, le mode et les conditions 
d'approvisionnement en eau et d'utilisation de l'eau ; »

 + mesures : « description des performances attendues, notamment 
en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, l'épuration 
et l'évacuation des eaux résiduelles et des émanations gazeuses 
ainsi que leur surveillance, l'élimination des déchets et résidus de 
l'exploitation, les conditions d'apport à l'installation des matières 
destinées à y être traitées, du transport des produits fabriqués et de 
l'utilisation rationnelle de l'énergie »

 Conditions de remise en état
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Composition du dossier
Étude de dangers (1) 

 Contenu défini à l’article L. 512-1 et à l’article R. 512-9 du code de 
l’environnement

 Proportionné aux enjeux 

 En relation avec l’importance des risques engendrés par 
l’installation

 Porte sur l ’ensemble des installations ou équipements proches ou 
connexes de nature à modifier les dangers de l’installation
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Composition du dossier
Étude de dangers (2) 

 Précise les risques auxquels l’installation peut exposer les intérêts 
protégés par la loi

  Exposition directe et indirecte

  Cause interne ou externe à l’installation

 En tant que de besoin, donne lieu à analyse de risques

  Évaluation et prise en compte de la probabilité d’occurrence, cinétique 
et intensité des effets des phénomènes dangereux

 Gravité des conséquences potentielles des accidents

 Définit et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les 
effets de l’accident

  Nature et organisation des moyens de secours
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Composition du dossier
Étude de dangers (3) 

 Justifie que le projet permet d’atteindre, dans des conditions 
économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que 
possible compte tenu de :

 l’état des connaissances et des pratiques

 la vulnérabilité de l’environnement de l’installation

  Comporte un résumé non technique explicitant:

  la probabilité, la cinétique et les zones d’effets des accidents potentiels

  la cartographie des zones de risques significatifs

 Mention du nom des rédacteurs
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« Enquête administrative »
 Consultation des services de l’État (R. 512-21)

 Avant le 1er juillet 2012, dossier adressé à au moins 9 
services : « services déconcentrés de l’État chargés de l'équipement, de 
l'agriculture, de la sécurité civile, des milieux naturels, à l'agence régionale de santé 
et, s'il y a lieu, aux services de l'inspection du travail, aux services chargés de la 
police des eaux, à l'architecte des Bâtiments de France, à l'Institut national de 
l'origine et de la qualité, à l'établissement public du parc national concerné et à tous 
les autres services intéressés »

 Depuis : consultation obligatoire de ARS et INAOQ (+PN)

 + information « s'il y a lieu, de la demande d'autorisation les 
services de l'Etat chargés de l'urbanisme, de l'agriculture, de la 
sécurité civile, des milieux naturels et de la police de l'eau, de 
l'inspection du travail et l'ABF »

 Organisation DREAL Centre
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Autres consultations
 Si installation stockages déchets ou CO2 : consultation CSS

 Conseil municipal de la commune d'implantation + conseils 
municipaux du rayon d'enquête

 CHSCT

 Préfet de région (archéologie préventive)

 Autorité environnementale
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Instruction par inspection
 Objectif : préparer un rapport au CODERST / CDNPS et les 

prescriptions nécessaires pour protéger les intérêts L. 511-1

 Moyens : dossier + résultats des consultations + connaissances 
techniques (+ éventuellement visite du site) pour examiner 
l'acceptabilité du projet dans des conditions d'exploitation données
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Lecture du DAE

Avis de l’AE

Avis du public
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Exploitant

Avis des 
services

Avis des 
Services
DREAL
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conseils 
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Inspection des IC
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Démarche de l'instruction
 A l’issue de l’examen de l’acceptabilité du projet

PROPOSITION DE L’INSPECTION

 Le rapport de proposition de l’inspection au CODERST / CDNPS

 La proposition motivée de décision
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Rapport de l'inspection
 1.Présentation synthétique de la demande

 2. Avis, consultations et enquête publique

 3. Analyse de l’inspection

 4. Proposition de décision

 5. Conclusion 
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Rédaction arrêté
 Arrêté ministériel applicable à la catégorie d’installation concernée

 Pas de recommandations

 Les prescriptions doivent pouvoir être vérifiées et appliquées

 Éviter de réglementer des détails non déterminants

 Pas de prescriptions étrangères à la protection des intérêts ICPE

 La faisabilité matérielle et juridique des prescriptions

  Prescriptions techniquement et matériellement réalisables

  Ne peuvent être imposées des prescriptions impossibles à mettre en 
œuvre juridiquement

  Sinon refus de l ’autorisation
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Contenu arrêté
 Motivation de l’arrêté préfectoral par :

 Considérations de droit

 Considérations de fait (BREF, acceptabilité du milieu…)

 Principaux enjeux

 Définition de l’entité juridique titulaire de l’autorisation

 Présentation des caractéristiques du projet

 Emplacement, nature, consistance, rythme fonctionnement et 
volume des installations

 Durée maximale d ’exploitation

 Garanties financières

 Réglementation de la prévention des pollutions et risques
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CODERST
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Décision
 Projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur – 15 jours 

pour formuler ses observations

 Arrêté d'autorisation ou de refus publié

 Au recueil des actes administratifs

 Sur la base des installations classées

 Site internet préfecture (extrait)

 Mairie
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Caducité
 Article R. 512-74

 Décision caduque si pas de mise en service dans les 3 ans qui 
suivent l'arrêté d'autorisation, d'enregistrement ou la déclaration

 Décision caduque si exploitation interrompue plus de 2 années 
consécutives

 Délai suspendu si :

 Recours contre AP

 Recours contre PC
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Sommaire
1) Généralités sur les ICPE

2) Procédure d'autorisation

3) Suivi des installations

4) Organisation de l'inspection

5) Ressources
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Modification des installations
 R. 512-33

 Transfert des installations

 Modifications des installations

 → Si non substantielle : arrêté complémentaire (sans enquête 
publique)

 → Si substantielle : nouvelle autorisation avec enquête publique
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Transfert
 R. 512-33

 I.-Tout transfert d'une installation soumise à autorisation sur un 
autre emplacement nécessite une nouvelle autorisation.
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Modification substantielle ?
 A partir de quand les changements d’une ICPE doivent 

1) être évalués précisément en terme de risques et nuisances 

             et 

2) être soumis à l’information du public ?

 Notion inscrite dans les directives européennes et conventions 
internationales


 S

ui
vi

 d
es

 in
st

al
la

tio
ns

   
   

   
  

M
od

ifi
ca

tio
n



68

Modification substantielle ?
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Article R512-33

Changement 
notable ?

Modification 
substantielle ?

non

non

oui

oui

Rien à 
faire

Information du préfet

Nouvelle DAE

« modification apportée par le 
demandeur à l'installation, à

son mode d'utilisation ou à son 
voisinage »

APC 
(R512-31) 
ou donner 

acte 
(récépissé)
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Modification substantielle ?
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Modification 
substantielle ?

Capacité totale
>   

Seuils IPPC/IED 
ou SEVESO SH ?

Inconvénients ou 
dangers « significatifs »

pour les intérêts du L.211-1 
et L. 511-1 ?

Seuils AM 15/12/09 
dépassés ?

Article R512-33
Substantielle

Substantielle

Substantielle

oui

oui

oui

non

non

non
Non Substantielle
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Modification substantielle ?


 S
ui

vi
 d

es
 in

st
al

la
tio

ns
   

   
   

  
M

od
ifi

ca
tio

n

Circulaire du 14 mai 2012
=

 Non opposable - Présentation d’axes de réflexion 
pour l’appréciation de la modification

 Ne s’applique pas aux modifs nomenclature et aux 
élevages (circ. 11/05/2010)

Inconvénients ou 
dangers « significatifs »

pour les intérêts du L.211-1 
et L. 511-1 ?

=
Appréciation au cas par cas
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Appréciation des changements
 La déclaration de modifications de l’exploitant doit être complète

 Appréciation par cumul changements depuis le dernier AP (ou 
bénéfice antériorité) 
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Modification substantielle ?
 Si modification substantielle :

 Nouvelles étude d'impact et de danger (traitant l'ensemble du site en se 
focalisant sur l'extension / modification)

 Enquête publique

 Nouvel arrêté préfectoral

 Si modification non substantielle

 Informations fournies au préfet

 Si nécessaire, modification des prescriptions sans EP, après passage 
au CODERST
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Changement d'exploitant
 Sur déclaration du nouvel exploitant : récépissé sans frais 

 Sauf :

 Changements notables (cf. diapos précédentes)

 Nécessité d'autorisation préfectorale (R.512-31) pour  

 Stockage de déchets

 Carrières 

 Sites avec SUP

 Installations soumises à garanties financières

 (Stockage géologique CO2)
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Cessation d'activités
 Fondements juridiques :

 D :   articles R. 512-66-1 et R. 512-66-2 CE

 E :   articles R. 512-46-25 à R. 512-46-29 CE

 A :   articles R. 512-39-1 à R. 512-39-6 CE

 Obligation de remise en état :

 Lors de la mise à l’arrêt définitif de l’installation

 Absence de dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par la 
loi

 L’usage futur du site
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Le niveau de dépollution : 
l’usage futur du site

 Sur les sites existants

  Usage déterminé conjointement entre exploitant et maire

  A défaut, usage comparable à celui de la dernière période 
d’exploitation de l’installation mise à l’arrêt, 

 sauf si incompatible avec usage futur de la zone défini par des documents 
d’urbanisme

 → le préfet fixe alors prescriptions plus contraignantes 

 Sur les sites nouveaux (depuis mars 2006)

  Usage déterminé par arrêté d’autorisation d’exploitation ou 
d’enregistrement après avis du maire
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Les formalités
 Notification d’arrêt d’activité par l’exploitant

  Plan du site

  Mémoire sur mesures prises et à prendre pour  la remise en état 
du site

  Possibilité d’imposer à tout moment les  prescriptions de remise en 
état par APC

  PV de récolement des travaux 

  Jurisprudence  

 Le préfet peut prescrire des mesures de remise en état tant que 
subsistent des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés
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Visites d'inspection
 Environ 1000 visites DREAL Centre par an

 Vérification du respect des prescriptions particulières et générales

 Basée sur contrôle documentaire et visite terrain visuelle

 Fréquence :

 P1 : (100 etb) = au moins une fois par an

 P2 : (350 etb) = au moins une fois tous les 3 ans

 P3 : (900 etb) = au moins une fois tous les 7 ans
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Motivation
 Inspection motivée par :

 Respect fréquence

 Action « coup-de-poing »

 Nouvel arrêté

 Plainte

 Suites visite, mise en demeure ou sanction

 Accident

 ...

 Type d'inspection

 Planifiée

 Circonstancielle

 Inopinée
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Suites de la visite
 Émission d'un rapport adressé à l'exploitant et au préfet

 Formalisation de 

 Non-conformités (mineures ou majeures)

 Remarques

 Demandes

 Si écarts trop important mettant en jeu la sécurité du site ou de 
l'environnement ou défaut d'autorisation / d'enregistrement : 

 → arrêté de mise en demeure avec délai fixé
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Suites administratives
 A l'issue du délai de l'arrêté de mise en demeure,  si 

l'exploitant n'obtempère pas : engagement de suites administratives

 Consignation

 Exécution de travaux d'office

 Suspension (après avis CODERST si situation régulière)

 Fermeture ou suppression (si défaut d'autorisation sans dépôt de 
dossier complet et régulier)
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Sanctions pénales
 PV pour contravention :

 R. 514-4 et R.514-5

 Exemples : exploitation sans déclaration, non respect de l'AP, … 

 PV pour délits

 L. 514-9 à L. 514-17

 Exemples : exploitation sans autorisation, non respect d'un arrêté de 
mise en demeure, obstacle aux fonctions de l'inspecteur, … 
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Réforme police de 
l'environnement

 Ordonnance n° 2012-34 du 11 janvier 2012 – entrée en vigueur au 
1er juillet 2013 – portant simplification, réforme et harmonisation 
des dispositions de police administrative et de police judiciaire du 
code de l'environnement

 Champ d'application de la circulaire : installations classées, 
déchets, produits chimiques, canalisations de transport de gaz et 
d'hydrocarbures et de produits chimiques, ouvrages d'infrastructure 
de stationnement, chargement ou déchargement de matières 
dangereuses.
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Réforme police de 
l'environnement : Visites

 Principales modifications : l'accès aux locaux (L171-1 du CE)

 Précisions sur la notion de domicile (bureaux) et de local à usage 
d'habitation 

 Modalités d'accès :

 tous locaux sauf domicile : absence de restriction et délit d'entrave en 
cas d'opposition (L. 173-4)

 domicile et local à usage d'habitation : l'importance de la présence et 
de l'accord de l'habitant ;

 saisine du juge des libertés et de la détention ou du 
procureur (L171-2 du CE) : 

 visite de parties de locaux à usage d'habitation ;

 opposition de l'exploitant à une visite de locaux qui ne sont ni des 
domiciles, ni des locaux à usage d’habitation.


 S

ui
vi

 d
es

 in
st

al
la

tio
ns

   
   

   
  

In
sp

ec
tio

n



84

Réforme police de l'environnement : 
Mise en demeure

Articles L. 171-7 et L. 171-8 du CE

Deux cas : 

 respect des prescriptions applicables ;

 régularisation (en cas d'absence d'autorisation / enregistrement /  
déclaration, de changement notable non porté à connaissance ou 
d'annulation contentieuse),

par ailleurs, 

 possibilité de prendre des mesures de sauvegarde en cas d'atteinte 
grave à l'environnement ou à la sécurité ; la suspension ; 

 l'absence de communication simultanée du rapport d'inspection à 
l'exploitant constitue un vice substantiel (CE, 6 décembre 2012, 
n°354241, SA ARCELORMITTAL REAL ESTATE FRANCE).
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Réforme police de l'environnement : 
Sanctions administratives

Article L. 171-7

Les sanctions habituelles :

 consignation ;

 travaux d'office ;

 suspension (réservée aux atteintes graves à l'environnement ou à la 
sécurité publique) ;

 fermeture ;

auxquelles s'ajoutent de nouvelles sanctions :

 Amende administrative ; 

 Astreinte administrative.
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Réforme police de l'environnement : 
Sanctions pénales

Article L. 172-2 à L. 172-17

 Possibilité de passage du contrôle administratif au contrôle pénal.

 Information du procureur :

 préalablement à une visite dans le cas d'un contrôle pénal ;

 procès verbal postérieur à la visite (importance de la rédaction, et des 
modalités de transmission) ;

 En cas de constat d'infraction pénale dans le cadre d'une visite 
administrative (article 40 du Code de procédure pénale). 

 Nouvelles prérogatives de l'inspecteur : le contrôle d'identité.
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L'inspection des ICPE
 Organisation par le directeur de l'environnement, de l'aménagement 

et du logement, sous l'autorité du préfet de département (R.514-1)

 Nomination des inspecteurs dans :

 DREAL

 DD(CS)PP

 Répartition des établissements par arrêté préfectoral : 

 DD(CS)PP : élevages et abattages d’animaux et, généralement, les 
établissements de traitement de produits d’origine animale.

 DREAL : autres établissements

 Installations relevant de la défense : attributions du préfet exercées 
par le ministre de la défense (R.517-1 et suivants) – inspecteurs au 
Contrôle Général des Armées (7000 ICPE – environ 30 PPRT)
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Organisation en DREAL
 Instructions et inspections principalement assurées par UT

 Pilotage, suivi et 2nd niveau assuré par échelon régional – SEIR

 Coordination de l'inspection assurée par échelon régional – SEIR
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Organisation en DREAL
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Organisation service régional
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Certification qualité

 Depuis 2007

 Parmi les processus certifiés, ceux traitant des ICPE

 Instruction d'une demande d'autorisation ICPE

 Avis de l'autorité environnementale

 Inspection des ICPE

 Traitement des plaintes ICPE

 Instruction enregistrement ICPE
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Quelques chiffres
En 2012, les inspecteurs (60 en ETP) des installations classées de 
la DREAL ont :

 - reçu 65 dossiers de demande d’autorisation.

 - proposé 53 arrêtés d’autorisation aux préfets, dont 13 
concernaient des régularisations.

 - réalisé 769 visites d’inspection pour les établissements soumis à 
autorisation dont 421 inspections approfondies.

 Au total, la DREAL a effectué en 2012, 1079 visites d’inspection 
dans les établissements soumis à autorisation, à déclaration et 
autres.
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Nombre d'AP autorisation
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Les autorisations et prescriptions 
complémentaires - année 2012
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L’évolution des mises en demeure et 
sanctions administratives
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Et 25 procès verbaux dressés en 2012
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Organisation nationale
 Thématique inspection des ICPE gérée par la Direction Générale 

de la Prévention des Risques
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Site DREAL Centre :
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/
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 Données 
environnementales

 Cartographie

 Informations sur les 
installations 
classées
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Site Installations classées
http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/

 Accès à la base des 
installations classées

 Informations générales

 Informations thématiques

 Actualités
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Base des ICPE
http://www.installationsclassees.developpement-

durable.gouv.fr/rechercheICForm.php

 Accès aux arrêtés, aux émissions 
déclarées, fiche BASOL, situation 
administrative
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Réglementation : AIDA
http://www.ineris.fr/aida/

 Regroupement exhaustif 
réglementation ICPE

 Classement thématique 
ou chronologique

 Textes associés à la 
nomenclature

 Guides techniques

 Publication des BREF
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BASIAS : http://basias.brgm.fr/
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BASOL : 
http://basol.ecologie.gouv.fr/recherche.php
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IREP : www.irep.ecologie.gouv.fr
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ARIA : 
http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr
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Sites préfecture
http://www.departement.pref.gouv.fr

     Avis d’ouverture 
d’enquête publique,

     Avis d’ouverture de la 
consultation publique en 
matière d’enregistrement,

     Demande 
d’enregistrement,

     Résumés non 
techniques,

     Rapports et conclusions 
du commissaire enquêteur,

     Mémoire en réponse du 
demandeur,

     Rapport de l’inspection,

     Extrait de la décision.
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Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Centre

Www.centre.developpement-durable.gouv.fr

Questions



www.centre.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Centre

Installations Classées 
pour la Protection de 
l'Environnement

François Micheau 

Dreal Centre – Service de l'Environnement Industriel 
et des Risques

francois.micheau@developpement-durable.gouv.fr

Formation des commissaire enquêteurs 

Orléans – 11 juin 2013
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